
 

Pensée sociale catholique 
Inspirés par l’Évangile et ancrés dans des croyances et des valeurs communes, nous œuvrons 
ensemble pour créer une société canadienne qui va à la rencontre de toute personne souffrant 

d’une maladie, de stigmatisation, de pauvreté ou de solitude. 

Énoncé de mission, Alliance catholique canadienne de la santé 

La santé catholique s’appuie sur un riche héritage de pensée sociale catholique, qui offre une façon de 
penser, d’être et de voir le monde. Les principes de l’enseignement social catholique offrent une vision 
d’une société juste dans laquelle la dignité de tous est reconnue et où chacun a la possibilité 
d’appartenir à une communauté et de s’épanouir. Ces perspectives et ces principes nous aident à 
réfléchir aux questions sociales et à la manière dont nous interagissons les uns avec les autres dans 
nos communautés locales et mondiales. L’enseignement social catholique s’appuie sur les Écritures, 
ainsi que sur la compréhension issue de la pensée, des réflexions et de l’expérience vécue par les gens 
au cours des deux derniers siècles. 

DIGNITÉ HUMAINE 
• La vie humaine est sacrée et la dignité de la personne est le fondement d’une vision morale de la 

société. 
• Chaque personne, sans considération de race, de sexe, d’âge, d’origine nationale, de religion, 

d’orientation sexuelle, de situation économique, de santé, d’intelligence, de réalisations ou de toute 
autre caractéristique, mérite le respect. 

• La vie humaine, à chaque étape, est précieuse et mérite d’être protégée et respectée. 
• Le développement humain intégral comprend le bien-être de chaque personne dans toutes les 

dimensions : économique, politique, sociale, écologique et spirituelle.  
• L’égalité de toutes les personnes découle de leur dignité intrinsèque. Traiter les égaux de manière 

égale est une façon de définir la justice.  

SOLIDARITÉ 
• Nous formons une seule et même famille humaine, quelles que soient nos différences nationales, 

raciales, ethniques, économiques ou idéologiques. 
• Nous sommes tous responsables les uns des autres en tant que frères et sœurs. 
• Nous sommes tous interconnectés et interdépendants. 
• Nous devons nous reconnaître dans les autres et collaborer pour trouver des solutions. 
• Nous nous engageons à renforcer la communauté et à promouvoir une société juste. Nous pensons et 

agissons sur le plan de la communauté. 

COMMUNAUTÉ ET BIEN COMMUN 
• Chaque personne est non seulement sacrée, mais aussi sociale. 
• Le test moral d’une société est la façon dont se portent ses membres les plus vulnérables. 
• La façon dont nous organisons notre société a une incidence directe sur l’épanouissement humain et 

la capacité des individus à évoluer au sein de la communauté. 
• Les êtres humains s’accomplissent en association avec d’autres et avec des institutions sociales qui 

encouragent la croissance, protègent la dignité et favorisent le bien commun. 
• Nous sommes appelés à donner la priorité à ceux qui sont dans le plus grand besoin. 

 



 

 
PARTICIPATION 
• Le principe de dignité humaine confère à chaque personne l’appartenance à une 

communauté, la famille humaine. 
• Les êtres humains sont sociaux, et la manière dont nous vivons ensemble influe sur la 

dignité de l’individu et le progrès de la société. 
• Toutes les personnes doivent pouvoir participer à la vie économique, politique et 

culturelle de la société. 
• Toutes les personnes ont le droit de participer à la communauté et aux décisions qui 

touchent leur vie, et ne doivent être exclues ou abandonnées pour aucune raison. 
• Chaque personne devrait avoir accès aux institutions nécessaires à son 

épanouissement. 
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